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De la commune SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE

Séance du 29 mars 2024
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf mars à 18 heures 30, le 
Conseil Municipal de cette commune, dûment convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans la salle de la mairie, sous la présidence 
d’Alain BUJADOUX.

Etaient présents :  M. Alain BUJADOUX, M. Alain GRASS, Mme Isabelle 
CARTON, M. Jean-Marie BERTRAND, M. Jean-Pierre CHAPUT, Mme 
Michèle ALOUCHY, , Mme Evelyne GIPOULON, M. Frédéric DUPLEIX 
Pouvoirs : M. Alexandre BOURDERY a donné pouvoir à M. Frédéric 
DUPLEIX 
Absente : Mme Michèle TIXIER GALLAND, 

Date de convocation : 23 mars 2024
Secrétaire de séance : M. Jean-Marie BERTRAND

Mandat au centre de gestion de la fonction publique de la Creuse 
pour lancer la consultation pour la conclusion 

d’une convention de participation dans le domaine de la prévoyance

Le Maire informe les membres du conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire, 
instaurée par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique, redéfinit la participation de l’employeur aux financements des garanties de la protection sociale 
complémentaire de ses agents et les conditions d’adhésion ou de souscription.

En ce sens, la participation de l’employeur perd son caractère facultatif pour devenir obligatoire à 
compter du 1er janvier 2025 dans le domaine de la prévoyance.

Il est à noter que le volet prévoyance a pour objet de maintenir la rémunération des agents dans le 
cadre d’une incapacité de travail, d’une invalidité, d’une inaptitude ou de décès.

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement a davantage précisé celle-ci ainsi que les garanties minimales de ladite protection. A cet égard, 
la participation obligatoire de l’employeur s’élève à 20% d’un montant de référence de 35 euros (soit 7 
euros brut mensuel) pour le volet prévoyance.

L’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 
complémentaire des agents publics territoriaux a, en outre, abouti à des mesures plus protectrices pour les 
agents. Il prévoit une participation de l’employeur à hauteur de 50%, minimum, de la cotisation payée par les 
agents. Sa transposition normative est en cours.

Dans le cadre de la protection sociale complémentaire dans le domaine de la prévoyance, la participation 
de l’employeur peut intervenir soit : 

- Par la mise en place d’une convention de participation, comportant une procédure de mise en 
concurrence gérée en autonomie par la collectivité territoriale.

- Par l’adhésion à une convention de participation proposée par le Centre de gestion.

Sur ce point, l’article L. 827-7 du Code général de la fonction publique dispose que les centres de 
gestion doivent conclure, pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort, une convention 
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de participation, dans les domaines de la santé et de la prévoyance, dans le cadre de l’aide à la protection 
sociale complémentaire des agents.

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Creuse a décidé de lancer en 2024 
une consultation pour la passation d’une convention de participation en vue de souscrire un contrat collectif. 

Pour cela, dans l’objectif de meilleure couverture sociale des agents, il convient de donner mandat 
préalable au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Creuse pour mener à bien la mise en 
concurrence dans le domaine de la prévoyance.

Le Maire précise que l’adhésion de la collectivité territoriale reste libre à l’issue de la consultation 
et ce, après avoir pris connaissance des garanties et des taux de cotisation obtenus.

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu l’ordonnance n° 2021-175, la réforme de la protection sociale complémentaire ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de la Creuse 
approuvant le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la 
prévoyance ; 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 08/02/2024 ; 

Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur public au financement 
de la protection sociale complémentaire, volet prévoyance à l’échéance donnée.

Considérant l’intérêt de participer à la procédure portée par le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Creuse, laquelle comporte une mise en concurrence.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

- DECIDE de se joindre à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale 
complémentaire, domaine de la prévoyance, que le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Creuse entend conclure ;

- DONNE mandat au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Creuse pour lancer 
la consultation nécessaire à sa conclusion ;

- PREND ACTE que les caractéristiques précises, prestataires, garanties et tarifs, lui seront 
communiqués au terme de la procédure engagée par le Centre de gestion de la fonction publique de 
la Creuse pour lui permettre de décider de signer ou non la convention de participation souscrite.

Le Maire, Le secrétaire
Alain BUJADOUX Jean-Marie BERTRAND




